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SOIREE JURIDIQUE et REPAS DES UC 

Lundi 20 novembre 20017 
 

Cette année encore notre avocat aura la gentillesse de venir 

à la rencontre des adhérents de la Fédé74 pour une soirée 

d’échanges sur des thèmes touchant au commerce. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir les questions que vous 

aimeriez nous voir traiter. Un repas conclura cette soirée 

dans une ambiance décontractée et conviviale.  

Le prix est de 30 € TTC par participant. À noter que les présidents (ou leur représentant) des Unions 

Commerciales cotisantes à la Fédé74 se verront offrir leur repas. 

 

 
 

La Fédé74 et les beaux magasins 
 

Depuis quelques mois, la Fédé74 recense sur son site 

les tendances en matière de commerce innovant. Nous 

souhaitons compléter ce tour du monde des magasins 

originaux en mettant en lumières des commerçants 

haut-savoyards qui croient en l’avenir du commerce de 

centre-ville et qui pour cela n’hésitent pas à investir 

dans de nouveaux concepts. Retrouvez chaque mois 

cette nouvelle rubrique qui nous l’espérons donneront 

des idées aux plus ambitieux d’entre vous ! 

Pour ce premier numéro, nous vous invitons à 

découvrir « L’Effet Fleur » à Marignier. Bonne visite ! 

Lire l'article. 

 

 
 

À DEUX PAS 2017 : Un lancement réussi ! 
 

Pour la sixième année consécutive, la CCI Haute-Savoie organise 

l’opération À DEUX PAS du 11 au 21 octobre 2017. 

La Fédé74, partenaire de l’événement a pris part à la journée de 

lancement du mercredi 11 octobre en allant à la rencontre des UC du 

département. Pour cette édition 2017, la CCI de Savoie s’est jointe à la 

fête du commerce de proximité. Au total, sur les deux Savoie, ce sont 

près de 1 000 commerces qui, pendant une dizaine de jours 

vont participer à l’opération. 

Lire la suite. 

 

Chers(es) adhérents(es), chers(es) amis(es), 
 

La fin d’année s’annonce chargée en événements en tout genre, organisés par la 

Fédé74 ou ses partenaires. 
 

Cette période est aussi propice au lancement de nouvelles rubriques dans notre 

site internet, notamment en faisant la part belle aux commerçants du territoire 

qui innovent et investissent. 
  
Bravo à eux ! 
 

Bonne lecture à vous, 

 
   Eddi ETIENNE 

Président de la fédé74 
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Sociétés : 

les bénéficiaires effectifs doivent désormais être connus 
 

Une nouvelle formalité incombe aux sociétés non cotées : elles ont désormais l’obligation de déposer au greffe du 

tribunal de commerce, pour être annexées au registre du commerce et des sociétés (RCS), un document relatif à 

leur(s) bénéficiaire(s) effectif(s). 

Le bénéficiaire effectif d’une société est la personne physique qui, en dernier lieu possède directement ou 

indirectement le contrôle d’une société ou par le compte de qui la transaction est exécutée. Le greffe du Tribunal 

de Commerce doit pour les nouvelles sociétés à compter du 01/08/2017 disposer de cette confirmation. Pour les 

sociétés préexistantes, l’information devra être communiquée au plus tard le 01/04/2018. Le document donnera 

des informations sur la société ainsi que sur le nom et les coordonnées de la personne physique dite « bénéficiaire 

effectif ». En outre les modalités de contrôles de la société par le bénéficiaire effectif, ainsi que la date de prise 

de contrôle seront précisées. Les sanctions encourues en cas de non-respect de cette obligation avant le 1er avril 

2018 sont de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende (Article L 561-49 du CMF). 

 

 
 

MODE D’EMPLOIS : un service de proximité pour vous 

accompagner dans votre démarche de recrutement 
 

La mission Mode d’Emplois est financée par l’État, la Région et le Fond Social 

Européen et relayée par les MEDEF territoriaux. Elle apporte un service 

personnalisé d’aide au recrutement aux entreprises de moins de 300 salariés 

de tout secteur d’activité sur le territoire haut-savoyard, pour des postes d’une qualification inférieure à Bac + 2 

et des contrats en CDD de … 
 

Lire la suite. 

 

 
 

DANTRACKER : offre adhérents Fédé74 
 

Récemment implantée en France (en Haute-Savoie !) la société ELICEC, 

distributeur officiel de Dantracker, spécialisée dans la géolocalisation 

d’objets et de véhicules, se propose de faire bénéficier les membres de la 

Fédé74 d’une offre de lancement. Pour tous renseignements sur le produit 

et sur l’offre contacter la Fédé74 ou directement le représentant français 

de Dantracker, l’entreprise ELICEC. Un nouveau service … 
 

Lire la suite. 

 

 
 

 

NOS PARTENAIRES 
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